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M E M O I R E
; '  

p o u r

É m e r i c  G EN ESTE et consorts, intim és; .
.

C  O  N  T  R E

M a r i e  D 'AYMARD, v e u v e  L a c r o i x ,  e t  Ma-  
 r i a n n e     C O U D E R T  f e m m e  d e  Durand

_ • t ,  *  •

R i e u x  , a p p e l a n t e s .

¿ '/ r

LES appelantes sont créancières de la succession, de 

M a r ie  D u v e l  d e  M uraillac; mais peuvent-e lles contraindre 
les intimés au payement de leur créance? T e lle  est la ques- 

tion sur laquelle la cour a à prononcer..

F A I T S

M arie D u v e l de Muraillac s’est .mariée avec G aspard 

Segond. P ar le contrat de m ariage, qui remonte a u  5
A



octobre 172 0 , elle se constitue tous ses biens. Gaspard 
Scgfîûd lui donne^pour bagues et joyaux une somme 
de 5ôo francs qui lu i demeure p rop re , est—il d it ,  dès à 
présent.,,-*

D e  ce mariage sont issus deux enfans, M arie  - Jeanne 
Segon d , et Jean-Joseph.

Gaspard Segond est. décédé en 1 7 3 1 , apx-ès avoir fait 
son testament le 11  abût de la mênie année.

P ar ce testament, il lègue à ses deux enfans, M arie- 
Jeanne et Jean-Joseph , p o u r  toute part et portion h éré

ditaire, savoir, à M arie-Jean n e, i 5oo francs, et à Jean- 
J osep h j iô o ô  fraçnçs, .payables à mariage ou m ajorité, et 
jusque -  là la d e m e u re , nourriture et entretien dans la 
maison. Il est ajouté :’ i< E t'bù  ledit Jean-Joseph voudroit 
parvenir aux ordres de p rêtrise , le testateur entend qu’il 
soit fourni aux frais d’étude et autres, et qu ’il lui soit 
fait un titre clérical suivant les statuts; et au surplus de 
ses biens , il nomm e et institue ladite D u v e l  de M uraillac ,

son é p o u s e , à la charge de rendre l’hérédité à M arie- 

Jeanne Segon d , et à son défaut, à Jean-Joseph Segond, 

la dispensant de toute confection d’inventaire, reddition 
de com pte, voulant que son héritière restituée se contente 
de ce qui lui sera remis par l ’héritière instituée, sans par 

celle-ci, h cette condition, pouvoir retenir aucune quarte. »
A p rè s  son d é c è s ,  il a été p ro cé d é , nonobstant lu 

dispense de confection d’inventaire , à l ’apposition des 
scellés et à l’ inventairfc.

M arie-Jeanne Segond s’est mariée avec Emeric-Ignace 
Geiiestc». Jeiin-Joseph Segond s’est destiné à l ’état ecclé

siastique. • ) c o ■'



P a r  le contrat de mariage de M arie-Jd?nne Second , 
du 5 novem bre 1 7 3 7 , M arie D ïiv ç l  de M yrpillac lui a 
remis d’hérédité de Gaspard Segond ,.^on. p è r e , et l’a 
instituée héritière de son chef en tous ses . t ie n s , à la 
charge dé la légitime de droit de Jean-Joseph , son frère. 
L es  futurs, par le m ême contrat, recojîooissent que laditç 
M u ra il la c ie u r  ai.remis'tous l̂es) oieubles portés en l ’in 
ventaire fait après le décès' du ;père4 mais par une contre- 
lettré dii même jour i l  fut dît jqu’ellfl continueroit de d e
m eurer en possession dés meubles-, ebjoüiroit de la maison, 
grange et jardin:, dépendans de la.jsudiesjion , jusqu’à, 
son décès. - 'i. v ¿ri/. ..ùm ¿-¡ü. /, ayjîüb k‘:>nv 1. -s.> 

M arie-JearineSegond est décédée ïiv.ivrit la  in è r e , lais
sant de son mariage trois enfans dans/le' plus-bas â g e > 

M a rg u e rite ,  .M arianne, et P ierre*Jeàn Genéste. '
E lle  a fait aussi un testament. P a r  ce testam ent, du 

9 février 1 7 4 4 ,  elle fixe une légitim e à chacun de ses 

enfans, et institue sa m£re son h éritière , à la charge de 
rendre l ’hérodité it un de scs enfans, voulant qu ’cllë ne 
puisse être recherchée p o u r raison dc'Ja gestion et adm i
n istration  q u 'e lleJ èro it de ses biens. E lle  la décharge 
également de toute reddition de compte pour raison de 

la g estib n et adm inistration  qu’elle avoitdiiïtç de ses biens 
depuis la m o r t ’de Gaspard Segond jusqu’à son m ariage, 
ratifiant, eu tant que de besoin, >Ia-quittance qui lu i en 

avoit été faite dans son contrat de m ariage, ensemble de 

la jouissance qu’elle avoit faite de la maison j grange et 

jard in , et autres .héritages; approuvant,)en talit que de 
besoin, le billet par lequel son m ari iù iç n i  a voit laissé la 
jouissance. j )jj
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• M arie  D u v e l  de M uraillac avoit acheté, par acte dû 7 

juillet 1741^ du sieur iMontesquiou ; de ? Saint - P r o je t ,• 
différentes'rentesr et censives, moyennant la sommé de 

6124 -francs. '-I ro  ' 0 ‘r: - ■'i
‘ E li 1 7 5 6 ,  elle revendit ces m êm es’ fentes à Joseph 

d’A ym ard  et Jean C o tid ert , auteurs des parties adverses, 
moyennant la>somme‘de 6674 francs, surlaquèlle'som me 
tes ieu r d’A ym ard  so retint 1 celle de 3 2 7 4 liw e s  iô  s o u s , 
d ’une part, et célle;ddIï"iooifraùcs,lü’autrepart,- à lui due 

par la dame M uraillac ; et quant à là somme de 174 4  livres 
18 s. restante, elle fut!déléguée presqueræntière à payer 

de menues dettes à. divers créanciers; sa v o ir ,
- A - u n  Borelle’,* 554^fràncs pmontantodfa.nè. pi’orfiësse 

suivie de sentence consulaire ; «r **.’ ' ‘-««¡'rniiî f •;:> f: ?.
A  un sieur Lajunie-, 200 francs^ poui* promesse éga

lement* suivie de sentence; ■ ! ' 1 - 
A ' J e a n L a f o n ,  domestique, i o a f r a n s ; -  
A  Jean L escu re , domestique , i 5o francs ; - t

A ? Joseph1 R o u c h i , c o u v r e u r ,\ i5ô fraricsV 1 ''**! ‘ ; 

A  un nom m é L a m o u r o u x 200 francs ; -j\ '
A u  nom m é G r ifu e lh e , 1 5o francs ;
A  un marchand de P le a u x , 5o francs;
E n  17 6 8 , elle vendit au sieur Chaniegril de la V ig e r ie ,  

une maison et jardjm situés à A r g e n t a i , lesquels lui pro- 
venoient de la succession de Françoise M u raillac, sa tante, 
icelle héritière d’autre, Jeanne Muraillac. Cette vente fut 
faite moyennant .la; somme d e ’2800 francs, qu ’elle reçut 
com p tan t, ct.qu?elle p rom it employer t\ payer ses dettes 
les plus privilégiées;; pi-omessc qu ’efïc n’effectua’point.

O n  peut juger par là de sa position, et si elle avoit, comme



les appelantes le supposent, un portefeuille considérable.
D ’A y m a rd  et Coudert ont joui des rentes à eux vendues, 

jusqu’en 1760 (1). O n  voit cependant, dans la liquidation 
de leur créance à raison de l’éviction qu’ils ont éprouvée 
depuis , qu ’ils ont porté l ’intérêt du p rix  de la vente 
à compter du jo u r  m êm e de la vente.

E n  176 0 , les biens du sieur M ontesquiou furent saisis 
réellement au parlement de Toulouse ; les rentes furent 
comprises dans la saisie réelle.

Les acquéreurs ainsi évincés exercèrent leurs recours 
contre la dame de M uraillac, au parlement de T o u lo u se , 
où la saisie réelle étoit pendante.

. Celle-ci demanda la distraction, mais elle fut déboutée 
de sa demande.

Elle est décédée le 22 juin 1761 : Jean-Joseph S e g o n d , 
prêtre, son fils, et les trois enfansde M arie-Jeanne Segond, 

lui ont survécu.

D e  ces trois enfans, M arguerite  Geneste l ’aînée, s’est
mariée avec le sieur Fenoulhoux.

M arianne, avec le sieur Naudet.

Pierre-Jean Geneste, avec Françoise Delzort.

A près  le décès de la dame D u v e l  de M uraillac, Em eric- 

Ignace G en este, tuteur naturel de Pierre-Jean Geneste, 
son fils, encore m in e u r , fit ce que sa qualité lui imposoit 

de faire.
I l  présenta requête au juge des l ie u x , par laquelle il 

demanda acte de la,déclaration qu’ il faisoit pour son f ils ,

( 5 )

(1) Aveu des parties adverses, consigné dans leur écriture au 
parlement de Toulouse, du 25 juillet *786.

•J- Un nctc notarié, du 25  juin 1789» tout récemment découvert, l ’établit 
tncôrc d’une manière bien plu* positive : il résulte de cet nctc qu’ en l ’année 
1762, Marie Duvel déposa ès-inains de la communauté des religieuses d’A r

gentai , m eubles, linge et bijoux , pour sûreté d’une somme de aoo liv. 
que ladite communauté lui prêta à cette même époque ; lequel m obilier, 

hormis les b ijou x , fut vendu judiciairement en 178 a, et le prix en pro

venant partagé entre les créanciers saisissans, au nombre desquels figurent



qu ’il n’entendoit accepter la succession que sous bénéfice 
d ’inventaire; requit le transport du juge et du procureur 
d ’office, pour apposer les scellés et procéder de suite ¿\ 
l ’ inventaire des meubles en évidence, et demanda , lors 
de l ’inventaire qui fut fait, distraction des meubles compris 
en celui fait après le décès de Gaspard S e g o n d , dont la 
veu ve  étoit demeurée en possession, et ne dépendant point 
de la succession. >

L es  scellés ayant été apposés, Emeric.-Ignace Geneste 
en provoqua la rém otion , à laquelle il eut soin d’appeler 
les prétendant droit, Jean-Joseph Segond, fils légitimaire 

de la dame D u v el de M u raillac , par exploit particulier, 
et  les prétendant droit inconnus, par affiches publiques.

A u c u n  des prétendant droit n’ayant com p aru , il fut 
donné défaut contre eux. Il fut procédé à la rémotion des 
scellés et à l ’inventaire; et de suite à la vérification et 
confrontation du prem ier inventaire.

"Vérification faite, il fut reconnu que les marchandises
portées en Vinventaire f a i t  après le décès de G aspard  

Segond m anquoient, de m êm e que les habits et nippes du 
d éfu n t , les vaches, ju m en  s, p o u lin , et la se lle , a in s i  que  
les f o i n s  et pailles.

O u  il  se trouvait dans le second  inventaire quarante-  

trois livres d?étain ,* tandis que dans le prem ier i l  n ÿ  
en avoit que q u in ze  ,* deux scea u x  de c u iv r e , un ch a u 
d ro n , une m arm ite, une b a ssin o ire , quatre draps de 
l i t , et quelque linge de table de plus  ;  ce qui ne pouvoit 
évidem m ent compenser le déficit.

Q u a n t a u x  autres m eubles e x ta n s , qu  ils étoùrnt les 
m êm es que ce u x  portés a u  p rem ier inventaire .

'.'v;
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D ’A ym ard  et Coudert no perdirent point de vue leur 
demande en garan tie .,.

Ils firent assigner en reprise d’instance au parlement de 
T oulouse , en 1 7 6 4 ,  tant Eineric - Ignace Geneste p è re , 

que P ierre-Jean Geneste son fils, ensemble Jean-Joseph 
Segond ; ce dernier comme héritier également en partie 

de la dame D u v e l de M uraillac. Ils firent en même temps 
assigner au parlem ent, en vertu de commission obtenue à 
cet effet, les divers particuliers entre les mains desquels ils 
avoient fait des saisies arrêts, notamment le sieur Chante- 
gril de la V ig e r ie ,  les dames ursulines d ’A r g e n t a i , la 
dame D auzers, abbesse de B rageac, pour se vo ir  condam
ner à payer et vider leurs mains de ce qu ’ils pouvoient 
devoir à la succession : par exprès l ’abbesse de Brageac 
p ou r remettre le dépôt qui lui avoit été confié par la dame 
D u v e l  de Muraillac.

E n  même temps, le  sieur Geneste est poursuivi à A uril-  

Iac, à P le a u x , p a rle s  autres créanciers d e là  succession.
A  Auriliac., ù P le a u x , il oppose la qualité d’héritier 

bénéficiaii’e.

U ne  sentence d ’A u r i l la c ,  du 3 février 1770, ordonne 
qu’ il rendra le, compte de bénéfice d’ inventaire.

L e  compte est rendu et affirmé.

A u tr e  instance à Argentai. L a  dame Fonmartin et autres 
créanciers hypothécaires font saisir entre les mains du sieur 

Chantegril de la V ig e r ie ,  le  p r ix  de la maison qu’il 
avoit acquise de la dame de M u raillac , comme n’ayant 
pu  payer au préjudice de leur hypothèque.

E m eric-Ig n ace  G en este , créancier de la succession,, 
tant en son nom que com m e tuteur de Pierre-Jean G e-

(7 )



( 8 ) ....................................................
neste, son fils, qui par sa qualité d’héritier bénéficiaire 
n ’avoit point confondu ses droits,-fit aussi saisir.

D ’A y m a rd  et Coudert trouvent mauvais qu ’il 11’ait 
point négligé ses droits et ceux de son pupille.

Il est colloqué utilement dans la distribution des deniers 
p o u r.la  somme de 1 7 4 2 francs.

Jean-Joseph Segond, est décédé en 177 7.

E n  1 7 7 9 , d ’A ym ard  et Coudert reprennent l ’instance 
pendante au parlement de Toulouse.
• Requête de Geneste, du i 5 avril 1780, par laquelle il 
déclare q u i l  n entend être h éritier  de son aïeule.
- E n  1780, nouvelle procédure. Les demoiselles d ’A y m a rd  

et Coudert devenues héritières de leur p è re , oubliant 
l ’assignation qui avoit été donnée au parlement de T o u 
lo u se , à l ’pbbesse de Brageac, en remise des pâpîers et 
effets qui lui avoient été confiés par la dame D u v e l  
de M u raillac, la font assigner au bailliage d’A u rilla c  
aux mêmes fins. Elles concluent, à défaut de remise, à

une somme de 10000 francs.
L a  dame abbesse de Brageac se présente sur cette assigna

tion ; elle fa it , ou pour m ieux d ire , on lui fait faire sa 
déclaration, par requête du 21 juin 1783. ( E l le  étoit d é
cédée le 16 .)  O n  lui fait déclarer que la dam e D u v e l de 

M u ra illa c  lu i  f i t  rem ettre un -petit sac cousu de trois  
la c e ts , contenaTit des pa p iers , sans aucun état n i m é
m o ir e , et une corbeille de jo n c s , dans laquelle i l  y  avoit 
environ trente livres cCétain travaillé , p ou r les rem ettre 
après son décès à Jea n -Jo sep h  Segond, so?i f i ls , q u i étoit 
alors à P a r is j  que la dam e IJuvel de M u ra illa c , et J e a n - 
Josep h  Sego7îd} so?i J i ls , étant décédés, instruite p a r le

bru it



bruit public qu 'on  n"’a voit aucunes nouvelles de cC A y -  
jjiard  et Coudert depuis leur, départ j elle a rem is le 
dépôt ci E /neric-lgnace Geneste en 1772 ;• q u ’au surplus- 
la dem ande que d 'A y m a r d  et Coudert avaient fo r m é e  

contre elle^étoit périm ée. . ' : ¡;r 1 -Ü »
T e lle  est sa déclaration.
E n 1786, les héritières d ’Aym ard,et Coudert reprennent 

leurs poursuites au parlement de T oulouse, f y j :;. ? '/l "
Elles demandent expressém ent, par .requête , à être 

admises à p ro u v e r , tant par actes que par.téçnoins, 'que 
postérieurement à 1770 P ie r r e -J e a n  Geneste iavoit  fait 
acte d ’héritier de la damé D u v e l  de M u raillac , soit 
en' possédant des biens de l ’h é ré d ité , soit 'en faisant 
des, quittances, soit en! vendant-j-partie de ces mêmes 
biens, soit en faisant des ¡quittances pour obligations 
concernant ladite hérédité. ’ ..

L e  sieur Geneste décède , laissant de son mariage avec 

Françoise D e lz o r t , plusieurs enfans> mineurs. Françoise 
D elzort est nom m ée tutrice; R obert Xiablanche et P a r-  
lange sont nommés successivement subrogés tuteurs.

Les héritières d’A y m a rd  et Coudert, obstinées à suivre 
leur demande , reprennent leurs poursuites tant contre 

les enfans de Pierre-Jean G en este , en la personne de 
leur tutrice et de leurs subrogés tuteurs , que conti'e 
M arguerite G eneste , femme Fenelhoux , et son m ari, 

tant comme héritiers de la dame D u v el de M uraillac, 

que comme héritiers de l ’abbé S e g o n d , icelui héritier 

aussi en partie de la dame Muraillac.

Elles concluent, par requête du 24 juillet. 1 7 8 6 , «  à 
« ce q u e , sans s’arrêter à la sentence du bailliage d’A u -

B
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« villnc, du 3 septembre 1770 ( qui avoit déclaré P ierre- 
« Jean Geneste héritier purement bénéficiaire ) ,  ni à 
« de qui avoit Süiyi j sans s’arrêter également à la requête 
« de Pierre-Jean Geneste (d u  i 5 avril 1 7 8 0 ) ,  les enfans 
« G eneste, ensemble la dame Geneste, femme F e n e lh o u x ,
« et son m a r i,  fussent condamnés, comme héritiers de 
« la dame D u v e l  et de- Jean-Joseph S e g o n d , cohéritier 
« de ladite D u v e l ,  à jpaÿei* leur* entière créance.

E t  où la  tu trice et'subrogés tu teu ts desdits 1enfans  
« G en e ste , è t ‘ lesdits F e n e lh o u x  ?n ariés'ser oient rece-  

« vables à  répudier les su cce ssio n s , tant de ladite D u v e l  
« de M u r a illa c , que de J e a n -J o se p h  S eg o n d , leur  
a oncle^ J ià  et ^cohéritier de ladite D u v e t ,  e t q u ’ils  
« les répudient effectivem ent, ils fussent tenus,* chacun 
« en ce qui les con cern e,'ju sq u ’à concurrence de leur 
« créance, de rendre compte des meubles et effets de 
« la succession, et des sommes que ladite D u v e l  de 
« M uraillac avoit payées en l’acquit de la succession

« de Gaspard Segond. » I-

Elles concluent aussi contre la dame de Brageac et 
« contre les autres tiers saisis, « à ce qu ’ils soient con
te damnés ;\ remettre tous les objets saisis en leurs mains. » 

L a  tutrice et subrogé tuteur des enfans Geneste con

cluent, de leur c ô té ,  à ce q u e ,  « demeurant les répu- 
« d ia tion s  et déclarations faites par Eineric-Ignace G e- 

« neste, tant devant les juges ordinaires de P le a u x ,  au 
« présidial d’A u r i l la c , qu ’en la cour, qu ’il 11’avoit accepté 
« en qualité de tuteur de son fils, la succession de ladite 
« D u v e l de M uraillac que sous bénéfice d ’ inventaire, ils 

« fusscut relaxés des fins et conclusions conlr’cux prises. »



( i f ï

( I I  )
En cet é ta t ,  arrêt est in terven u , le 3 mars 1 7 8 9 ,  

qu ’il est important de rapporter, quoiqu’il >le soit dans 

le m ém oire des parties adverses. (; . ;;
« N otre dite c o u r ..........démet.les Geneste desrdemanr

« des à ce que l’instance soit périmée. Condamne ladite 
cc D e lzo rt ,  tutrice, etParlange, subrogé tuteur, Fenelhoux 
« et M arguerite Geneste m ariés, eu leur qualité d’h é- 
« ritiers t de Joseph S e g o n d , fils dç laxlîtç D u v e l  de 
« M ûraillac , et oncle maternel dudit P ierre Geneste >
« à payer auxdits d ’A y m a rd  et C oudert, à concurrence  
k de la  légitim e dudit Jo sep h  Segond^  la valeur des 
« rentes vendues à leurs pyres par ladite D u y e l  de Mil* 
« ra il la c , par l ’acte du 10 janvier. 1 7 56 , suivant l ’egti- 
« mation qui sera faitç desdites rentes, de l ’autorité de 
ce notre co u r, relativement à l ’époque de l ’éviction, par 
« e x p e r ts , avec les intérêts légitimes de ladite v a le u r , 

« qui seront fixés par les experts, sans préjudice au xdits  

« héritiers de leur exception  de f a i t  èt, de d ro it; et
cc dem eurant la  déclaration fa ite  p a r  ledit fe u  P ie r r e -  
« J e a n  Geneste , devant les juges ordinaires de P le a u x  
« q u i l  n'a accepté en q u a lité  de tu te u r , la succession  

« de ladite D u v e l, son aïeule  , que sous bénéfice d ’inveii- 
« ta ire; et recevant la répudiation de ladite su ccessio n , 
« a ordonné et ordonne qu ’à concurrence des sommes 
« dues auxdits d’A y m a rd  et C o u d e rt , tant en .prin cipal, 

.« intérêts que dépens, ladite D e lz o rt ,e t  Parlapge, seront 

.« tenus, chacun comme les concprpp, de rendre çpnipte 

.« auxdits d’ Àyinard et Coudert de toug et mj chacun 
« les meubles et eilets mobiliers qu ’ils put -reçus  ̂pro- 
« venans de la succession de ¡ laditç ( P u ^ e l de M u -

13 2



( Ï2 ) m
« raillac7,' enseriible des "fruits , intérêts et jouissances 

jusqu’à cejotird’h u i t a r i t  desdits meubles et effets, 
que des autres biens* p a ï- é u x  possédés, et dépendant 
de1 ladité’sûcce^sion , suîvfint l ’état qiië lesdits d’A ym ard  
et Coudett en d o n n eron t, sauf les impugnations' et 
excèptiona!de 'droit';(comriie aussi ordonne qiie lesdits 
Pur langé et D élzôrt seront’te i iü s e n  leurs ditc3 qualités, 

Jdé rünÜrë cofnpte ;de WufésTei: chàcuries les sommes 

qtië lesdits d*Aÿmard ¡61’Coûdertf justifieront1 avo ir 'été  
payées par ladite D iive l de M u raillac , à la décharge 
de la succession de Gaspard- S e g o n d , et de les rem - 
boürsei*', -le ca's récliédnt 5-Jét.r déclarant les défauts pris 
Contre lesdits GhâritegriT dé la :V ig è r ié ,  les religieuses 
de Saintei-Ursule d’A rg ë n tâ l,  l’abbesse du.couvent de 
B rageac, et Jean T i l le t ,  tous bannitaires', bien' pour
suivis et entretenus, ordonne qu’ils rem ettront, chacun 
en droit soi, nitxdits'd’A y m a rd  et C o u d e r t , les sommes 
eu leurs mains bannies la requôtc de ces derniers ,

et ce à concurrence des sommes capitales, et que pour 

le surplus desdits bannissemens ,> lesdits bannitaires en 
demeureront dépositaires jusqu’à l ’apurement du compte 
à rendre; comme aussi, dans le cas-que les sommes 
qui seront délivrées aüxdits. d ’A ym ard  et Coüdert ne 

seroient pas suffisantes pour rem plir le montant des 
condamnations pronon'cées'en leur faveur par le présent 

a rrê t ,  leur permet de faire saisir, d ’autorité de notre 
c o u r ,  les immeubles et autres -objétÿ qu ’elles décou
vriront Cire dépèiidflris de la succession de lklite  Dtivel. 

Sur toutes autres démandes, fins t't conclusions desdites 

« parties, lés a irtiÿéÿ'et met hors de cour et de 'procès.

\ « \\V •



( 13 )
« Condamne lesdils D elzort et P arlange, comme ils p ro- 
« cèdent, aux dépens de l’instance envers lesdits d’A ym ard 
« et C o u d ert, taxés à 231 livres 19 sous. »

L ’arrêt condamnoit les héritiers Geneste à rendre 
compte des objets de la succession. Ils satisfont m celte 
disposition.

Les parlemens ayant été supprim és, ils » présentent 
requête au tribunal du district de Salers, l é ’ 19 janvier 
'1791 , par laquelle: ils demandent; permission de faire 
assigner les héritiers d’A ym ard  et C o u d ert, pour vo ir  
donner acte de la réitération de leurs offres de rendre le 
com pte, et cependant qu ’il fût sursis à toutes poursuites 
jusqu’après l’apurement. .
. Ordonnance qui sursoit, i uL m: . "r

L es héritiers Geneste ont ensuite présenté le compte.
Ce compte est divisé en trois chapitres de l’ecette et 

un de dépense. . Jfi

L e  prem ier des trois chapitres de recette est composé 
lui-m êm e de trois articles.

L e  second, comprenant les immeubles de la succession, 
est porté pour mémoire.

L e  troisièm e, pour les jouissances des immeubles de 

la succession de ladite D u v e l  de M u raillac, depuis. 1761 

jusqu’en 1790 , est composé d’tin 'feeu'l article'.

L e  chapitre unique de dépense e6t ■'Composé de vingt 
articles. ^

L a  recette monte ù .............................. i 58o 1. » s. » d.

L a  dépense à ................. ........... .'-577111. » . 6

Ce qui présente un excédant de lan ~~
'dépense sur la recette de. H;. . . .  4 I 9* 1- 57' 9* 6 d.

( %



( i 4 )
Les parties adverses débattent le compte ; elles fout 

sign ifier, le 5 novem bre 1791 , une longue requête, 
contenant les débats du com pte, et tout le plan de leur 

défense actuelle. T
Elles prétendent que' l ’article premier du chapitre de 

recette, pour le mobilier de la dame D u v e l de M uraillac, 
doit être porté à 8000 francs au lieu de 100 frâncs ;

Q ue l?article second, pour bagues et joyau x, doit être 

porté  à 1857 francs, au lieu de 5oo francs^ à raison de 

l ’intérêt ;
Q ue Uarticle trois, pour arrérages de ferme à elle dûs,

* perçus après sa m o r t ,  doit être porté à 3000 francs, au 

lieu de 400 francs; . .!
Q ue l ’article unique du troisième chapitre de recette, 

pou r les jouissances des immeubles de la succession de 
ladite D u v e l  depuis 1761 jusqu’en 1790, .doit être porté
à 9000 francs, au lieu de 530 francs. * :».

M ais que de plus lu recette doit être augmentée de cinq

articles. ’ .
10. P o u r  la somme touchée par le sieur Chantegril de 

la V i g e r ie , en vertu de la sentence de préférence d’A r -  
g e n ta l , 1782 francs.

2 °. P o u r  les trois ans de nourriture dûs par l ’abbaye 

d* A r g e n ta i , et dont le sieur Geneste avoit donné quit

tance , 1200 francs.
3°. P o u r  la valeur du dépôt retiré de l ’abbessc de Bra- 

geae , 10000 francs........................
40. P o u r  dix-sept années dç jouissances que ladite 

M uraillac avoit eu droit de toucher des biens de sojo m a r i , 

en vertu du testament de M arie-Jeanne Segou d , de 1 7 4 4 ,
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et dont le sieur Geneste s’étoit em paré, 34000 francs.

5°. P o u r  la quarte trébellianique qu ’elle avoit eu droit 
de retenir sur ladite succession, d ’après ledit testament, 
50000 francs.

Elles critiquent presque tous les articles de la dépense.
Rappelant les dispositions de l ’arrêt qui condamne les 

sieurs Geneste à payer le montant de la créance, ju sq u 'à  
concurrence de la légitim e de F abbé Segon d , elles de
mandent que les sieurs Geneste soient tenus de faire 
Compte de la légitime paternelle de l ’abbé Segond ; elles 
fixent cette légitim e, pour le sixième qui lui revenoit dans 
les biens tant meubles qu ’immeubles du père; à 13333KV. 
6 sous 8 deniers; à quoi elles disent qu’il faut ajouter les 
intérêts, à compter au moins dépuis le mariage du sieur

r  -

Geneste, du 5 novem bre 1 7 3 7 ,  montant à 30000 francs. 
T o t a l , 43333 liv . 6 sous 8 deniers.

1 Si m ieux on n’aim e, à dire d’experts. ‘

E t  comme cette légitim e excède de beaucoup leur 
créance , elles demandent que sans entrer dans les débats 
du c o m p te , les sieurs Geneste soient condamnés person

nellement et indéfiniment à payer leur créance.

Elles soutiennent qu ’ils doivent encore être condamnés 

personnellement et indéfiniment, comme Em eric-Ignace 
Geneste, leur aieul, des faits duquel ils sont tenus, ayant 
re t iré ,  sans compte ni m esure, le dépôt fait entre les 

mains de l ’abbesse de Brageac, quoique plus haut elles ne 
portent la valeur du dépôt qu ’à 10000 francs.

T e l  est le système qu’elles ont élevé par cette requête, 
et qu’elles soutiennent aujourd’hui.

Requête des sieurs Geneste, en réponse, du 16 mars 
1792.



A u tre  requête de M arie d ’A yraard  et M arianneCoudert, 
par laquelle elles demandent qu ’attendu que les héritiers 
Geneste n ’ont pas contesté la fixation de la légitime pa
ternelle de l ’abbé Segond, par elle faites, ladite .fixation 
demeure définitive; et attendu que la légitime ainsi fixée 
excède de beaucoup leur créance, attendu d’ailleurs l ’aveu 
fait par les héritiers Geneste, dans leur requpte du 16 mars 
1 792, dont elles demandent acte, qu’Emeric-Ignace Geneste 
a retiré , sans compte ni mesure, le dépôt fait entre les 
inains de l ’abbesse'de B rageac, ils.fussent condamnés à 
payer indéfiniment leur entière créance; subsidiairement 

q u ’il fût procédé par experts à la fixation de la légitim e, 

et fait droit sur les)déjjats,du compte. ■. - ,,x  ,
Survient la suppression des tribunaux de district.; L ’ins

tance est portée au tribunal ci^il de S a in t-F lou r, ù la dil^  
gence des demoiselles d’A ym ard  et Coudert.

Les Geneste étoientloin de voulo ir  retarder le jugement
do la contestation; ils obtiennent eux-m êm es, le 14 plu-

viôse an 5 , un jugement par défaut., 1

Les demoiselles d ’A ym ard  et Coudert y  forment oppo

sition.
E n fin , le 13 thermidor de la même année, intervient 

jugement sur délibéré , qui reçoit lesdites d’A y m a rd  et 

Coudert opposantes à l ’exécution du jugement par défaut.

« Faisant droit sur l ’opposition, déclare ledit jugement 
« n u l et de n u l effet ; au p rin c ip a l, déclare lesdites d’A y -  
« mard et Coudert non recevables dans leur demande 
« h ce que les D elzort et Parlange, tuteurs des mineurs 
« Geneste, Naudct et sa fem m e, fussent condamnés per- 

« soimelleinent au payement de leur créance, sauf aux
« d’A ym ard

(i 6)
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« d’A ym ard et Coudert à prendre communication de l’état
« des pièces et actes déposés par M arie D u v e l ès-mains
« de l’abbesse de Brageac, et prendre à cet égard telles
« conclusions qu’ils aviseront. Ordonne que la condam-
« nation prononcée par l ’arrêt du ci-devant parlement
« de T o u lo u se , du 9 mars 178 9 , contre lesdits D elzort
« et ParJange, auxdits noms de tuteurs, en payement de
« la légitime de Jean-Josepli Segon d, n’a dû ni pu porter
« que sur la légitim e maternelle, et nullement sur la
« légitime paternelle; en conséquence, ordonne que
« toutes les sommes payées par lesdits D elzort et Parlange,
« auxdits d ’A y m a rd  et C o u d e rt , à la suite des comman-
« demens et procès verb au x, en vertu  des jugemens de
« p rovision , seront portées par lesdits tuteurs au cha-
« pitre de dépense ou compte du bénéfice d ’inventaire
« de la succession de ladite M arie D uvel.

« O rdonne que la somme donnée par Gaspard Segond

« à ladite D u v e l ,  en leur contrat de m ariage, sera et
« demeurera réduite à la somme de 166 livres 13 sous
« 4 deniers, pour le tiers faisant la portion virile, avec
« intérêts à compter du décès de ladite M arie D uvel.

« Débouté lesdits d ’A ym ard  et Coudert de leur de-

« mande en payement des jouissances des biens de lu suc-

« cession de Jeannc-M arie Segond, et distraction de la
.« quarte trébellianique. •

« D éboute pareillement lesdits, d’Aym ard. et Coudert 
« de leur demande ù fia de payement de la pension sti- 

« puléc par:1M aric  tü u v e l , des religieuses d’A rgental.

« D éboute lesdits d’A ym ard  et Coudert .de la de- 
a .î^arçdc en rapport de la somme de 1700 IV., montant

C



de la collocation faite à Emeric-Ignace Geneste, par 
la sentence d’ordre de la justice d’A rg e n ta l,  du 26 fé
vrier 1765.
« D éclare lesdits D e lzo rt ,  Parlange, èsdits noms, 
Naudet et sa fem m e, non recevables ét mal fondés à 
porter en dépense une somme de 1000 francs pour 
dédomm agem ent des aliénations faites par M a r ie D u v e l  
de certains héritages de la succesion, vente de C ab au x, 

marchandises énoncées en l ’inventaire fait après le 
décès de Gaspard Segond , ainsi que de la créance de 

F aure , et du legs fait à Jeanne-M arie Segond; en consé

quence , ordonne que les articles 1 , 2 ,  3 ,  4 ,  5 , 9 
du chapitre de dépense, seront et demeureront rejetés. 
« O rdonne que le chapitre de recette sera augmenté 
de la somme de 778 livres 1 4 sous 4 deniers, pour les 
causes du traité du 18 octobre 1 7 4 7 ,  produit par lesdits 
tuteurs, pou r icelle être com p en sée, au désir dudit 
traité, avec celle de 1200 francs, payée par ISrncric-

Ignace Geneste au ferm ier judiciaire de la terre de

Saint-Projet. - T i ‘
« O rdonne pareillement que lesdits D elzort , Parlange, 
Naudet et sa fem m e, seront tenus de représenter les 
meubles reconnus, par l’ inventaire fait'après le décès 

de ladite M arie  D u v e l ,  être 'en sus de ceux portés en 
l ’ inventaire fait après le décès de Gaspard Segond, pour 
iceux être vendus, s’ ils sont en nature, ou’ en payer la 
valeur, suivant l'estimation qui en sera faite par experts. 
D écharge les tuteurs de lu délivrance du surplus des 

meubles. ! ‘ ” 1 (
« A v a n t  faire droit définitivement sur le 1 surplus des
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« articles du compte , ainsi que sur la demande desdites 
« d ’Aym ard et Coudert en main-levée du sursis (accordé 
« par l’ordonnance du président du tribunal de district 
« de Salers , mise au bas de la requête présentée par lés 
cc héritiers G eneste, le 19 janvier 179*3 à fin de per- 
cc mission d’assign er), ordonne que par experts dont les 
cc parties conviendront, ou qui seront pris et nommés 

d ’office , il  sera procédé à l ’estimation des fruits, et 
« jouissances des immeubles de la succession de ladite 
cc M arie  D u v e l de M ura i l la c , depuis le décès d ’icelle 
cc jusqu’à ce jo u r , déduction faite des charges annuelles, 
cc labours et semences, ensemble des meubles reconnus 
« être en sus de ceux portés en l ’inventaire fait après 
ce le décès de Gaspard Segond ; p o u r , lesdites opérations 
cc faites et rapportées, être pris par les parties telles 
cc conclusions qu’il appartiendi-a : dépens réservés, sur 
« lesquels il sera fait droit en définitif. » 

lies demoiselles d’À ym ard et Coudert ont interjeté 
appel de cc jugement en toutes les dispositions qui ne 
leur sont pas favorables.

ü n  va suivre ces différons chefs d ’appel dans le mémo 
ordre.

D epot de l  abbesse de Brageac.

Les appelantes insistent à ce que les intimés soient con
damnés personnellement et indéfinim ent, comme Ém eric- 
Ignace G eneste, leur a ie u l , s’étant emparé , sans compte 

ni mesure, du dépôt fait entre les maius de l ’abbesse de 
Brageac.

, A vant-de savoir s’ ils doivent être condamnés person-
C a
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nellement et indéfinim ent, s’ils doivent même être con
damnés à restituer seu lem ent la va leu r, il est une p re
m ière question.

L e  dépôt appartenoit-il à la succession de la veuve 

M uraillac  ?
A  entendre les appelantes, ce dépôt contenoit des obli

gations qu’elle avoit payées en l ’acquit de la succession 
de son m a r i , et qu ’elle avoit retirées en les acquittant; 
contenoit des titres dë^créances sur d’autres particuliers. 
O n  peut déjà apprécier 'Cette dernière assertion.

Em eric-Ignace Geneste a convenu que l ’abbessede Bra- 
geac lui avoit remis quelques papiers qui lui avoient été 
confiés par la dame D u v e l  de M uraillac; que ces papiers 
concernoient la succession de Gaspard Segond; que ces 
papiers sont ceux^qu’il représente, cottés par premier 
et dernier ; qu ’il a toujours o ffert , et qu ’il offre encore 
de les communiquer.

P e u t-o n  diviser sa déclaration ?

Les appelantes n ’ont offert aucune preuve en première 

instance.
C ’est même un des motifs du jugement.
« Attendu que lesdites d’A y m a rd  et Coudert n’ont arti- 

« culé précisément aucune soustraction de p ièce s , or 

« ou argent, provenons du dépôt touché, soit par Pierre 
« Geneste, ou les tuteurs de ses enfans m ineurs, ni offert 
v aucune p reuve de faits positifs. »

Sur l’appel elles ont été moins réservées.
Dans la x'cquête contenant les causes et moyens d’appel, 

elles offrent la preuve que de ce dépôt fa ¡soient partie , 

i ° .  une obligation de 1200 francs, consentie par Gaspard
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Segoinl, en faveur d’un nommé M e lo n ,  de T u lles ;  
2°. autre obligation de pareille somme, consentie par le 
m êm e à la M e r l i ,  d’A rgentai ; 30. les quittances d’une 
légitim e due par le m êm e à la J u n ie , de Granousse/ 

Dans le m émoire im prim é j^'page 24, elles n ’offrent 
plus que la preuve de l ’obligation du sieur M elon  ; et 

cette obligation n’est plus seulement de 1200 francs-, elle 
é to it , s’il faut les en c r o ir e , 'de 3400 francs. C ’est ainsi 
que dans l a  dem ande'form ée à ’A u r i l la c ,  en 1780/contrë 
l ’abbesse d eB ra g ea c , dans la requête d u 5 n o v e iîib r e ijg i',' 
e l le s  portent la valeur du dépôt à 10000 francs, et dans 
les causes et m oyens’d’appel, à iô o o o  francs, j

L a  epur admettra-t-elle une preuve si ta rd iv e , et sur 
laquelle- les appelantes sont si contradictoires avec elles- 
m êm es? : • ' r'(- r'' '< i ■>' -  q

Il ne suffiroit pas de p rou ver qu’il y  avoit une obliga

tion , il faudroit encore prouver qu’elle étoit quittancée

au bas ou au dos par le créancier, com m e des detiiet's'de la  
veuve JMuraiünc ; autrement on diroit q u ’elle l ’a trouvée 
dans les papiers de la succession de Gaspard S e g o n d , à elle 
fidéicommise par le testament dudit Gaspard.

A v a n t  m ême de chercher à établir la consistance du 

d épô t, il faudroit en prouver la rem ise. Les appellantes 
n’ont pas même la preuve légale que le dépôt ait été rem is .

O n  dit une preuve légale : la déclaration de l ’nbbèsse 
de Brageac a bien pu lier l’abbesse de Brageac, donner lieu 

î\ une action contre elle; mais ne peut judiciairement êtve 

un t itre , former une preuve contre le sieur Geneste, de la. 
remise du dépôt. - 'i ; r- - .. /' l

Il en est de 'm êm e de l ’acte extrajudicraire d u '1 4 's e p -
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tembre 1790, où il est fait mention d’une missive pnr la
quelle le sipur,jjrencste accuse la réception du d é p ô t, et  
pro^nef. d/en gar^qt^r l ’abbesse de Brageac. Il faut d ’abord 
c\pliqnev-..qii?l'.Qÿt cet ¡acte.' ¿, .H ■[ -J -j,;,. ...j ;

lia dx-ime l^anzers étoitj décédée ]c 16 juin 17 8̂3 avant sa 
déclaration ;--et, long-temps avant, les d’ /\ymard et Coudcrt 
se pcrsuqdè?-gnt qu’ellesjpouxroient rameper i ’arrùt'^ e.xp- 

CMtipajcpoti'e la nouvelle abbesse et Jes^çligicuses, comme 
s’ i j s ’iél/jiè^i d’une dettçde'copim upaufé.i^lles leu y firent 

ijlVjeonipipndement à  ce qu ’elles euçsent}à représenter le 

d é p ô t , 011 à  payer le montant de leur.jçréance. L a  nouvelle 
abbesse et lçSjEeligieuses; formèrent^opposition àf ce com 
mandement ) par Cfctap/  ̂ du -11 Bep^Cftibrc i7 9 0 5 o ù  elles 
fonJt mention çlejçettp pii6$ive q u i rça:paroît point..." ,

_ _ »
P ourq uoi ne paroît-elle p o in t?  D ira-t-on  qu ’elle, s’est 

perdue avec les autres pqpierp.des religieuses ?
L es appelantes auroient à (ç’imputer leur négligence. 

Pouvquo-i 11’en out-elles pas .aussit/if; requis c o p ie ,  pour
s’en faire une'arm e copive le 'sieur G eneste? ou plutôt ne 

doit-on pas craire;.qu’eU<?s cette cop ie , et leur raison, 

aussi pour np pas la p rod u ira , parce quo le sieur Geneste 
y  aura déclaré en môme temps que ces papiers ne concer- 
noient point la succession de M arie D u v e l  ? E t  alors de quel 

avantage seroit-elle-?
Cette missive ne paroît point ; et ne paroissant point e’est 

com m e si elle 11’existoit pas • la ¡mention, qui eu  est faite 

dans cet acte de 1790* acte étranger au si«ur G en este , ne 

peut en suppléer la représentation. -
Il n’y  a donc que la déclaration du sieur Geneste ; 

et s’il n ’y  a que sa déclaration, peul-on la diviser ?
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Quand le dépôt auroit appartenu à la succession de 

dame D u v e l , les appelantes pquiToient-elles.^revenir 
sur l ’autorité de la cliosc jugée ? pourroient-elles,remettre 
en question ce qui a été jugé irrévocablement avec elles., 
après la plus ample contradiction?

O n  a vu  les efforts qu ’elles ont faits au parlement 
d e T o u lo u se , pour faire déclarer les intimés héritiers purs 

et simples, pour les faire condamner indéfinim ent, soit 
comme héritiers de Marie D u v e l ,  soit comme héritiers de 
l ’abbé S e g o n d , cohéritier lui-m êm e de ladite D u v el.

O n a vu  qu’elles ont conclu, par requête précise du 
i i  mars 178 5, à être admises à p ro u v e r, tant par actes 

-que par tém oins, que le sieur G eneste , depuis 1 7 7 0 ,  
avoit fait plusieurs actes d’h éritier , soit en se mettant 
en' possession des objçts de la succession, soit en les 
vendant, soit en donnant des quittances. L e  pai’lement 
ne s’est point arrêté à cette preuve.

Q u ’elles ne disent pas que c’est ici un fait n o u v e a u ,
un fait qu’elles ignoroient, et sur lequel l ’arrêt ne pouvoit 
porter. La déclaration de l'abbessc de Brageac, faite judi
ciairement à A ürillac  à leur poursuite, est de 1783. O ui 
ne sait d’ailleurs que l ’on ne peut revenir sur l ’autorité 

de la chose jugée , m ême sous prétexte de pièces  nou

vellement» recouvrées, à moins qu ’elles n’aient été rete
nues par le fait de celui qui a obtenu l ’arrêt , et qu ’il 

n’y  ait preuve de la découverte ? Q ui ne sait que par 

un dernier article l ’ordonnance a abrogé toute proposi
tion d’erreur? ,•

L ’arrêt ne p o u vo it ,  d it-o n , porter sur ce fait, puisque 

les d’A y m a rd  et Coudert poursuivaient en même temps
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au parlement de T oulouse l ’abbesse de Brageac! Cette cir
constance ne signifie rien. Elles pouvoient voulo ir  rendre 
l ’abbesse garante du d é p ô t ,  et ne pas moins chercher 
à obtenir contre les héritiers une condamnation person

nelle.
L a  qualité d’héritier bénéficiaire, objecte-t-on encore, 

n ’est pas indélébile ; il n ’en est pas comme de la qualité 
d ’héritier p ur et simple! on peut faire déchoir l ’héritier 

du bénéfice d ’inventaire! Sans doute on peut le faire 
déchoir de la qualité d’héritier bénéficiaire, tant qu ’il 

n ’y  a pas eu de jugem ent; mais quand il est intervenu 
un jugement sur la qualité m ê m e , et un jugement en 

dernier ressort, le jugement est indélébile ; il n ’y  a que 
la  requête civile ou la cassation.

L ’arrêt n’a pas eu seulement égard à la déclaration 
faite par Pierre-Jean G eneste, ou son tuteur, qu ’il n’en- 
tendoit accepter la succession que sous bénéfice d ’inven
ta ire; i l  l ’a a d m is  à r é p u d i e r ,  c o n s é q u e m m c n t  à la ju r is 

prudence du parlement de T o u lo u se , conforme en cela 

à la jurisprudence ancienne du parlement de Paris. O r ,  

est-il possible de déclarer héritier celui qui , par un 
arrêt inattaquable, et non a tta q u é , a été déclaré ne l ’être 

pas?
Il falloit bien faire un portrait odieux du sieur Geneste : 

on le représente comme ayant cherché à frustrer les 

créanciers. *'
O n  lui fait un crime de n’avoir pas compris ce dépôt 

dans l ’inveutairc fait après le décès de la veuve M u raillac, 

en 1761. «4 ‘ . i
O u  lui fait un crime de ne l ’avoir pas au moins ajouté

. h
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à'l'inventaire en 1772-, après l ’avoir retiré-des mains de 

l ’alibesse- dé^Birageacî • •"/'.•b.; t vu i j ^
; « O s t  livi-qùi' si persuadé' à; l ’abbe<ise<de iB n g e a c 'q u ’ il 
étoit autorisé de la justice pour-ïetirer <?e dtëpôt> t;ujdis que 
la ¡lettre "de l’dbbéSse de Bragedo, 'dti. 26 niai 1776:, ne parle 
et ne 'pé-ut s’entendre que de l ’autorisation'générale que 
sa;'x p iii l it^  lü i î 'd ô n j io i t ' ! ^  t j io v  i .O  *i ¿ v j  î'.'ii-

■ j C ’est ltli£qilî 3 peVsüadé que l ’abbo Segond étort m ort, 
quoiqu’il n^yoit-rti'flrt^qu’en 1 7 7 7 ;  qui a persuadé ;que 
les d’ Àyrtiàr{l ét^Go^idert-S’étoient absentés et n’avoient 
donné aucune de leurs nouvelles'! ir> ' yc -

TC ’est,lui qüi a- donné ¡l’idée de la péremption de la 
saisie arrêt! üil fùii;/;': t;o v:-jiq î'jl

Remarquons que toutes ces imputations gratuites portent 
sur Emeric^Ignace G;enestè‘'à rq u i 'le  d é p ô t s  été remis, 
et non sur Pierre-Jéan Geneste; Quand tous ces faits seroient 

vrais, entraîneroieiit-ils contre Pierre-Jean Geneste (c a r  

Emeric-Ignaee est étranger à la succession ) la déchéance
du bénéfice 'd ’inventaire ? • ■ ■ '■ r

Dira-t-on que Pierre-Jean Geneste est héritier d’Em eric- 
Xgnace? Mais comme h éritier, il ne peut être tenu qu’à 

la même condamnation qu’Emeric-Ignace. O r ,  Em eric- 
Ignace ne pourroit etre tenu que de la restitution de la 
valeur des objets par lui retirés.

L a  demande des appelantes en condamnation indé
finie , est donc dérisoire, quand même on feroit abs
traction de l’autorité de la chose jugée.

Dans leur ^évaluation e x a g é ré e , elles ont porté la 
valeur du d é p ô t ,  en premièitè instance, à 10000 francs, 
et sur l ’appel, pour ne pas se préjudiciel*, à iô o oo  francs;

D
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et elles veulerlt rétendre la condamnation au -p ay  epient 
de leur entière cré a n c e , s’élevant aujourd’hui si on y 

ajoute les intérêts depuis n79<> Ss  ̂ P^U6 de 26000 francs; 
ce qui prouve leuir, justice.- :x ;»'v : ij • ••:*';(>• ,: 

Suivant elles, le <dép^ .contenait les reprises de- ladite 
D u v e l  sur la succession de son mari. Quelles pouvpient 
être ces reprises? O n  v o i t ,  et le^ appelante? liront pas 

m anqué de relever: ôeitÇe icineongtaRçeÿiquTelie ^îvpit. été 
lo n g -te m p s uen instance-favee Enperiq-Ig«aee ( S i e s t e  , 

sur répétitions ¡respectives que les piirtipp ; prétendaient 
avoir droit de form er l ’une contre l ’autre. Cette instance 

a été terminée par Un traité du 19 -octobre 1 7 4 7 ,  qui 
est dans les pièces. Dans ce tra ité ,  E m ç r ic - Igüaee 
Geneste sé ¡neeonnoît débiteur envers sa b e lle -m ère  dei 1 1
diverses sommes , notainment de plusieurs,sommés par 
elle payées en l'acquit ,de la succession d e  son m a ri,  des
quelles il est fait compensation à due concurrence av-ec 
celles dont la belle-mère se reponuoît de son côté débi

trice. L a  ¡présomption est bien .que lors de ce traité elle 

a fait valoir toutes ses reprises : et depuis, on ne pensera 
pas qu’elle ait pris plaisir de payer d ’autres dettes pour 
en réclamer le remboursement contre -celui de qui elle 
avoit déjà éprouvé tant de difficultés, que les appelantes 

représentent com m e extrêmement processif.
A joutons le silence qu ’elle a gardé jusqu’à son décès.
A joutons l’impossibilité où elle étoit de p;iyer pour 

a u tr u i, puisqu’elle a été obligée de vendre une maison 
à A rg e n ta i,  de vendre les rentes de Saint-Projet, pour 

payer scs dettes, personnelles.
C ’est ainsi que les appelantes ajoutent que le dépôt
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contenait des obligations considérables consenties en sa 

faveur par plusieiirs particuliers* L es  exagérations ne 

coulent rien. i ' - 9UP ^
P o u r  appuyer .leur dem ande, les appelantes font un 

dernier raisonnement. L ’arrêt a condamné l’abbesse de 
Brnigeac à représenter les objets:déposéSjjfà//te- de ce-, ¿t 
■paye?' là  totalité de la créaiice : 'par m i s s i v e l e  sieur 
Genestè's’est obligé; à garantir l ’abbesse dé Brageac ; les 
a p p e l a n t ,  comme exerçant l ’actiofl en garantie de l ’ab
besse, peuvent sans doute exercer contre les intimés les 
mêmes poursuites que l ’abbesse, et les contraindre, comme 

celle-c i* le  p ou rro it ,  au payement de l ’intégralité de la 
somme.(: ' îîo:j-. na-jü# •• n

• D e u x  réponses. O n demandera d’abord où est cette 
obligation de garantie, cette m issive? <

O ù  est la preuve m ême de la remise du d é p ô t?  E lle  

n’est que dans l ’aveu du sieur Geneste ; - aveu qu’on ne 

peut diviser. - ‘ ' ;
Ensuite ce raisonnement porte sur une erreur. I , ’arrêt 

condamne bien l’abbesse de Brageac à représenter les objets 
déposés, mais ne condamne p a s , à défaut de représen
tation, à payer toute la som m e; et une pareille con

damnation ne se supplée pas. T o u t  ce qui pou voit résulter 
contre la dame D a u z e rs , de la disposition de l’arrêt qui 
la' condamnoit à représenter les objets saisis, étoit d’en 
payer la valeur telle qu ’elle auroit été fixée.

. ■ .. r-  ! •• V; ;;

■ ' Légitim e de l ’àbbé Se gond* ‘
'' t i : ù  , .1 ■ ;

L ’arrêt a condamné les intim és, comme héritiers de
D  2
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l ’abbé S e g o n d , à: p.aÿer -à concurrence dé'la légitiinei.duidife: 
Segond : ce sont lesltermès dc il’ui'i'ct. D e  ces .termes ,il[ 
résulte que l’arrêt n’a pas entendu condamner indéfini
m e n t , mais seulement àtean cutren cé. •»«)•/• :c-;

D ’Aymalkl et Coudert avoient.attaqué les intimés,, non- 
seulement comme.Xn5i.»̂ tifer§;çle;la dafrieDuvel deiMuraillac,1' 
mais- encore .comniej héritiers jde, l ’abbé Segond^ icelui 
cohéritier., dè ladite'D,ùvfcl-i;,c’est ¿a('qualité qu’ils lui ¡ont 
donnée, dans leurs; requjêtêsjfvisées-.en^rprrc.t.^Il étoit 
effectivement ’cohéritier,, non cohéritier par-,égale, p or-  

tio,n,.;>parce qufifiMarie] J)u ye l aycv t̂ fait Une institution 
contractuelle en'fayeu.r; de(.Marie-Jeanne Seggpd,. nifiis 
cohéritier pour sa portion légitiinaire , n’y  ayant -point 
de la part ' de rla datne D ü v e l de destination particulière. 
O n se rappelle qu ’en instituant M arie-Jeanne S e g o n d , 

elle l ’a instituée à-la-jcliarge de la légitime de droit de 
Jean-Joseph. Segond. ' • -j ; ■ • . ;>

L ’arrêt a jugé que l’abljo Segond, comme çohéritici'jde

la dame D uvel' de M nraillac, étoit tenu, pour}la part 

pour laquelle il étoit h é r it ie r ,  de contribuer aux dettes 
d e là  succession; mais il a jugé eu même temps qu’ il ne 
pouvoit en être tenu ultrà v ire s;  qu ’il ne poftvçitjen  
être tenu qu’à concurrence d es ( forces (le la suqçession^-f, 

■¡Ou ne peut concevoir autrement l ’arrêt, f j; i . , 

l ie  parlement a considéré l’abbé Segoud comme cobé-j 
ritier de la dame. Duvel. Sans cela.ou n’auroit pu l’as- 
sujétir en aucune manière aux dettes.

O n  ne l ’a point considéré'Coininc liéritier p uret simple; 
car alors on l’au ro it ’Condamné indistinctement sur tous 

ses biens, nou-seuleoieut sur ceux qu’il auroit recueillis
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dans Ui succession-du-père et.de la m ère, mais encore sur 
ceyx  qu’ il eût ;pu avqir.jacquis^,d’ailleurs; et alors l ’arrêt 

n ’auroit pas,dit à concurrença. . .
. ASi on ne l’a pas considéré comme héritier pur et simple, 
on ne peut entendre ces m ots ,«  concurrence de la légi
tim e , de la légitim e paternelle ; car le premier privilège 
du bénéfice-d’inventaire est de séparer le patrimoine de 
l ’héritier de celui du défunt : le premier eiïet de ce béné
fice est que .̂ ’héritier ne puisse être tenu sur ses propres 
biens, qu ’il ne fasse point confusion de ses droits, qu ’il 
ne puisse être tenu des dettes de la succession que sur 
les biens de la succession, à concurrence de ce qu ’il trouve 

dans'la, succession. • ; •
- •  > « .  • '  * . , ¿ 1  • : » # » . .  J

,,Chacune de ces trois propositions est évidente. V oyon s
ce qu’opposent les appelantes.

Si ces mots, ci concurrence de la légitim e , ne doivent,
disent-elles, s’entendre que de la légitim e m aternelle ,

l ’arrêt n’auroit condam né,à r ien ; car la succession étoit • ' i ) •
¿■puisée parles dette§ , et il n’y  a de légitime que déduc
tion faite des dettes. ... ' ' 

Réponse. Lorsque le parlement a ajouté ces m ots, a  i

de

ce 

,’est
expliqué ainsi pour juger la quèstion qui .¿\toita ju ger, 
et ne laisser aucun doute.

Q u ’on .^e rappelle,, .lpŝ j conclusions des d’ Aym ard et 
Coudert jjC^lesidemandoieç^-^ue les Géiieste fussent qçn-
danm éa.’jtaut .comme héritiers de la dame P u v e l  de M u r

, ’ ’ •’ 11 ' l • i . i .  *
raillac, que comme héritiers de l ’abbé S e g o n d , cohé-
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ritier lui-même de la dame D u v e l ,  à payer la valeur 
des rentes vendues, en capital et intérêts, c’e s t - à -d ir é , 
l ’entière créance ; et c’est ce que l ’arrêt n’a pas v o u lu , 
ce qu ’il a ex p liq u é , en bornant la condamnation ü Con
currence de la légitime.

Mais de là m êm e qu’il a born é la condamnation , il 
est évident que l ’arrêt n’a pas entendu parler' de la 'l 'égP  

time paternelle. ’ '
Si l’arrêt avoit considéré l ’abbé Segond comme héri

tier p ur et s im p le , il  n’y  avoit pas à distinguer la légi

time paternelle et la légitime maternelle, des autres biens; 

tous les biens de l ’héx'itier, ses biens personnéls, comme 
ceux de la succesion, auroient répondu d e là  dette: l ’arrêt 
auroit condamné indistinctement, personnellement pour 
sa p a r t , et hypothécairement p ou r le tout. ’

L es  termes dans un arrêt, com m e dans un c o n trat, 
doivent avoir leur effet. Si le parlement avoit c o n s id é r é  

l ’abbé Segond comme héritier pur et simple, ces m ots,

à concurrence de la lég itim e , auroient été ajoutés vai

nement , et m êm e ridiculement.
E t  s’ il ne l’a condamné que comme héritier bénéfi

c ia ir e , la conséquence est évidente; en cette qualité il 
n’a pu être condamné que sur les biens- de la succession ; 

et lorsque l ’arrêt a d i t ,  à concurrence d é  la 'lég itim e, 
ce ne peut être que de la légitim e maternelle.

L ’a r r ê t , en disant à concurrence de la lég itim e, n ’a 
pas entendu adjuger une légitime à l ’abbé ‘S e g o n d , 's i ,  
dettes p ayées, il 11e rcstoit rien. L ’arrêt a jugé que Î’abbé 
Segond ne pouvoit prétendre de légitimé qne dettes 

payées, et en m êm e temps qu’il ne pouvoit être sujet

\ '
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aux dettes qu ’à concurrence de cette légitim e, et non sur 

ses autres biens., : > . , i :
L es  qualités, d’héritiers, disent .encore les appelantes, 

sont personnelles : la qualité d’héritier bénéficiaire n’est 
qu ’une exception ; elle n ’atteint que celui qui la réclame : 
l ’abbé Segond n’a jamais déclaré qu’il ait voulu  être 
héritier bénéficiaire.

Il ne s’agit pas de savoir ce qu ’il a déclaré ou n’a 
pas déclaré il s’agit de savoir ce qui a été jugé.
< L ’abbé Segond n’a pas déclaré qu’il voulût être h é 
ritier bénéficiaire, mais il n’a pas déclaré qu’ il voulû t 
être héritier pur et simple ; il  n’a fait aucun acte d’h é-  
x i t ie r , et tant qu’ il ne s’est point im m iscé, n’étoit-il pas à 
temps de s’expliquer sur la qualité qu’il entendoit pren
dre ? Ses héritiers n’ont-ils pas eu la m êm e faculté ? 
n’ont-ils pas pu déclarer qu ’ils n’acceptoient également la 

succession de son chef que sons bénéfice d’inventaire.

Les appelantes se font un moyen des quittances de 1790
et 1791 , du bail de copie du 7 juillet 1791 ; elles en in
fèrent que les intimés ont tellement reconnu que l’arrêt 
les condamnoit à faire raison de la légitim e paternelle, 
que les quittances de 1790 et 1791 portent sur cette m êm e 
légitim e paternelle.

I l  faut encore répondre à ce qu’elles disent à cet égard.
L a  quittance de 1790 ( d e '5oo francs ) porte effective

m ent, à compte de la légitim e de Cabbé Segond , et con for
m ém ent 11 ia rrêt. Cette quittance est donnée par M arianne 

Coudert à la veuve Genoste, Frauçoise U e lzo rt ,  com m e 
tutrice, laquelle ¡t'a pu préjudicifir à  ses enfans.

, Dans l ’acte de bail de copie, du 7 juillet 1791? à la requête
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tant de Françoise D elzort que de M arianne Geneste, on 
donne copie de cette quittance, et d’une auti’e quittance 
de l ’abbé Segon d , de‘ 1752 , de 700 francs.'-Au moyen de 
ces deux quittances on soutient ne rien devoir de là desti
nation de légitime faite à l’abbé Segond par le testament 
de Gaspard Segond, et même avoir surpayé de 200 francs 
dont on requiert le remboursement. Les appelantes vfcu- 
leht-elles argumenter de cet acte de bail de copie ?q u elles  
le prennent donc en entier, tel qu ’il est! Les intimés ont 
reconnu, si l ’on veut, que l ’arrêt les rendoit comptables de 
la légitime paternelle de l ’abbé Segond; mais ils font en 
m êm e temps l ’application des quittances,¡et soutiennent 
avoir surpayé de 200 francs ; et alors il n’y  a pas de discus
sion : les appelantes se trouveroient m ême débitrices. j 

Les quittances de 1 7 9 1 , l ’ une par la femme Coudert', 
l ’autre par la femme d’A y m a rd , portent expressément sur 
la provision accordée par jugement du tribunal du district 
de Salers.

Les appelantes font un singulier raisonnement. *

O u  ces quittances de 1 7 9 1 ,  disent-elles, sont données 
sur la légitime de la m ère , ou sur celle du père. Dans le 
premier cas, l ’inventaire est faux, et les intimés doivent 
être réputés héritiers purs et simples ; dans le deuxièm e 
cas, la question est jugée par eux-mêmes.

N i l’un ni l’autre. L a  provision accordée par le jugement 
de Salers a été accordée su r le com p te} et en attendant que 
le compte fût apuré.

Ces quittances, quelles qu’elles soient, o n t-elles  pu 
donner une extension à l’arrêt, changer l’arrêt ?

Les parties n ’ont pas entendu y déroger ; elles n’ont pas
entendu
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entendu changer l ’arrêt p elles ont entendd l’éxécuter, en 
conform ité,,est-il d it ;  des dispositions,de l ’arret: II*faut 

donc se ¡reporter à l ’arrêt, Ce n’est point aux\parties,»c’est 
gux magistrats.qui l ’ont prqnoncé^ou à ceux qui les rem^ 
placen t,ii  rinterpréter : si les parties s’en sont écartées^ il 
faut les vamener à sa pleine et!entière exécution* noyo?> »

. / C ’est qç qud Icà I juges r.de r:Sâint>*Flour ¡ohfsënicnt xiam 
leurs motifs qu ’ori((va niettrecsoüs Ies;yeux:idè. làbcmm 
_j;a,vAtleud:n.(i sur-la demande.en. rapport de)lad'égitime 
k' paternelle )iqu'e dans le contrat d e  m ariage dé M arier 
« Jeanne Segorid, M arie  rD uvel;l?instituason- hénitikie 
« universelle, sauf la légitim e d e -d ro it  dè Jeab-Hl^idph 
« Segondr, son autre ¡fils; jqu’iiu d é c c i 'd e .M a rie à D u v c l"  
« sa [succession dévolue aiix!]ehfons:-de)'Jeanne*M>àtie 
« Segortd .fut acceptée sbus bénéfice 'd’inverttaifd-par  

cc Em eric-Ignacé Geneste, leur ipero e t  tuteur!; d’oif il 

« suit que J ean -Jo sep h . Seg.ond : étoit Idès-lotsiifédait à 

« une'légitim e dé droit/¡'et que toutes les actions'actiyds
« et passives héréditaires résidoient en là personne <ïeS 
« enfans de Jcanne-M arie S e g o n d , hcritièro universelle 

« A ttendu  que J e a n -J o se p h . Segohd'fétüit) ¡absent ù 
‘ a l ’époque -du décèsi de iMarie) B u v d l ;r rs a n in è v d iq n ’ il 

?ii n’a voit jamais form é demande'en puyemea tcîc la légitime 
« m aternelle; qu’il étoit m ême décédé-avant la'rdd°clafra- 

« tion faite par Pierre Geneste, insérée dans sa' requête 

« du i i  mars 1786; que dès-lors Jean-Joscph'-Segond 
« ne pouvoit en aucun cas être considéré coiiimé héritier 

«niiuiversel, mais seulement' com m e U topie ' légitirnhire, 
« et pur conséquent ten u ' dès' dettes deüad ito  !D uvel , 
u sa m ere,' seulement et jusqu’il concurrence du sixième

E
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«• qu’il ravoit' droit 'de demander sur ¡ces biens, pour sa 
« légitime dè droit /¡ suivant l ’axiome de droit /  N o n  
w M i'çitûribqnum ÿnifi deducto ære alieno \ et jamais sür 
« ses biens ,patern’els3ou‘ acquêts y fni par conséquent les 
te mineurs Genestë., qni représentoient J e a n -J o s e p h  
« Segondtj lôur grand-ônclè; qiieldonner à l ’arrêt du 9 
«rimars 01789-une cextension 'sur la  'légitim e paternelle 
«¡.duditi Jean-Joseph SegondJ'ce seroit prêter aux juges 
« qui T a n t  >rendu;cuner; ignorance d e 'p rin cipes invrai- 
a sexhblable, et une contradiction manifeste 'des disposi

ez tidnsique cet arrêt renferm e, puisque si ce Jean-Josepli 

i^qSegônditaVoib été .assujétiy sur le9 b ie n s ' paternels, à 
«F I9 créôhjcdi'de^ d’Aÿimard e t 'C o u d e r t , ( iU n ’àtiroit pu 
«iTôtro que Tcommeiihéritier pur et'"simple de ladite 
« D u v e l  ; • et::'dès-lors les mineurs Geneste, héritiers 
t< riiédiataide ce grandroncle,1 auroient dû être, condamnés
fi indéfiniment» ïet personnellement; au payement de éfctte 
« ci’éonce tandis que-leur abdication à lu succession de

« ladite D u v e l est »acceptée^ et qù ’ifé ne sont-condamnés 

« 'qu’ù rendre 'compte du bénéfice d ’inventaire; et cette 
« disposition’de l’arrêt ne paroît avoir été mise que pour 
« que les mineursiGoriaste'ne pussent demander la di$trâc- 
« t io n d u six ièm ed u ch e fd e  Jean-Josepli'Isùr'ln succession 
« de ladite D u v e l /  d ’où il suit que cette cohdnmrialion 
« ne peut porter que sur la légitime maternelle et non 

a [paternelle. ‘ ‘ < - 1
« A ttendu  que les pnyemens faits par les tuteurs des 

u mineurs Geneste, sur la légitim e'paternelle de Jean- 
« Joseph Segond, out été faitsipnr erreur et'contrairlte, 

« ou eu vertu de jugemens provisoires du ci-dcyant tribu-
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« nal de Salers ; que tout peut et doit être réparé en déii- 
« n itif;  que même , en aucun cas , Jean-Joseph Segond 
« ayant approuvé le legs et destination à< lui'fait'e par son-
« p è re , en fournissant quittance des sommes.par lui toü- 

« chées, acceptant le titre et se faisant payer les revenus 
« en m ajor ité , n’ayant jamais.de son vivant form é de de- 
« mande en supplément , les d’ A ym ard  et Coutlert^après-.
« plus de trente ans de m a j o r i t é ,  n’àuroient jamais été 
« recevables à exercer des droits prescrits, » ' i  ;

Elles ne les ont pas exercés. Jamais au parlement de 
Toulouse il n’a été question de la succession de Gaspard 
Segond; jamais-elles n’ont dem andé,'com m e exerçant les 
droits de l ’abbé Segond', que les intimés fussent-tenus de 
leur faire raison d e là  légitime qu’il amendoit dans les biens 
du père : nouvelle raison pour n’entendre l’arrêt que de la 
légitime m aternelle; autrement l’arrêt auroit jugé ultra  
petita. -jî- ' '

M ais quand la cour penseroit que la légitim e paternelle,
doit être rapportée, les intimés seroient-ils astreints à la 
rapporter en coi'ps héréditaire ? Y  auroit-il lieu à adjuger 
encore aux appelantes leurs conclusions à cet égard ?

’ Les appelantes ne peuvent pas avoir plus (le droit que 
l ’abbé-Segond. O r ,  l ’abbé Segond ayant approuvé la desti
nation, seroit-il i-ecevable à élever cette prétention ? i1" 

O n'convient que pour être exclu de la demande en par
tage \ il n e 1 suffit pas que le légitiinaire ait reçu partie de la- 

destiddtion, ou même 'l ’entière destination^'il fimt'encore 

qu’ il, ait,eu connoissiince du testament'*’ irispectisqua 
tabulis. . , < - > •vyi’ti s’iuov) i.iMK1'. -t'i- • ■>»;> ’•

E  2
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L ’abbé Segond a - t - i l  eu celte connoissauce ? a - t - i l  
accepté la destination, et l ’a-t-il acceptée avec la connois- 
sance, de cause que désire la loi ?

Il ne peut y  avoir à; cet égai'd de douté. On rapporte la 
procédure qu’il a tenue lui-même; à l'effet de faire condam
ner l ’héritière instituée ù fournir aux frais nécessaires 
pour parvenir à l ’état de pietrise.

V o ic i  .gom m ent;il‘ s’explique dans une requête du 1 6 
'septem bre 1749 : Q ue demande le sieur S e g o n d ?  une 

a pension alimentaire et suffisante pour continuer ses 

« études. E n  vertu de quel titre la d e m a n d e -t- i l  ? en 
« vertu du testamentfde défunt son p è r e , qui chargea son 
« héritière de fournir à la dépense nécessaire pour sa 
« nourriture et Son éducation y s’il veut parvenir à l ’état 
« de prêtrise. »

Dans une autre é cr itu re y du 6 octobre suivant, il ne 
s’explique pas d ’une manière moins précise; il ne sei>oi-no 
pas à rappeler le testament, il en donne cop ie , ainsi que

du contrat de mariage de M arie-Jeanne Segon d , conte

nant remise, en sa faveur, de l ’hérédité du père. V o ic i  

ses expressions : «  Il suffit au demandeur que ledit Jean- 
« Gaspard S egon d , son p ère , par son testament, dont i l  
« a été donné copie avec ces présentes , ait expressément 

« chargé son héritière de fournir à la dépense nécessaire 
« au dem and eur, .dyus le cas où il prît l’état ecclésias- 

« tique ; etj que la;daine Dùvel r sa m ère, héritière fida
ci ciuire,.ait t'emis 3011 hérédité en entier à défunte Mtirie- 
«, J e a n n e S e g o u d , cjuns le contrat de m ariage, dont i l a  
cc été au ssi donné copie a\>ec ces présentes, » ' .*
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L e  testament est également rap pelé , visé et daté, avec 

le nom du notaire , la date du contrôle, dans l ’acte cons
titutif du titre c lérica l,  du 29 septembre i j 5o .

Il étoit alors m ineur! on en convient; mais que résul
te-t-il de là? Q u ’il auroit pu obtenir des lettres de res
cision, et se faire restituer; mais il ne l ’a point fait. N on- 
seulement il ne s’est pas pou rvu  dans les dix ans, mais
•1 OÛ" , L 1 ,
il a approuve de nouveau, en m ajorité, le jugement du 
père , par le payement des arrérages de ce m ême titre 
clérical qu ’il a reçus, p a r le s  quittances qu ’il a données 
de diverses sommes, d’abord sur les intérêts, et ensuite 
sur.le capital, par ses lettres.

Les appelantes seroient-elles fondées du moins à p ré
tendre un supplément ? M ais cette actioa en supplément 
est prescrite. f

D ira-t-on  que l ’abbé Segond n’a été majeur qu’en 1754 ; 

que jusqu’à son décès, arrivé en 1777 , il ne s’est écoulé

que vingt-trois ans utiles pour la p rescription , et que 
depuis son décès, la, prescription a été suspendue par la 
réunion sur la tête des intim és, scs héritiers,.de la double

qualité de créanciers et de débiteurs. Mais ce seroit une 
erreur. Si les appelantes vouloient exercer ses droits, elles 
devo'ient les faire valoir en temps utile. Si „ par une fic
tion de .la  lo i ,  elles étoient au lieu et place dé l’abbé 
Segond. par une suite de là m êm e fiction., rien ne s’op- 

posoit à ce quelles agissent; et faute d’avoir, a g i ,  la pres-
iM ' lOJi ’1 u *, • j: , 'il

cn ption  a continué de courir. *

I-<’arrêt même de 1789 ,* quT les auroit autorisées à se 
venger sur la légitime de l’abbé S egon d , 11’auroit pas 

conservé l ’actiou eu supplément. L ’actiou cil supplément
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est une action extraordinaire, qui doit être formée parli- 
culièrcraant. Indiget petitione particulari.

Mais tout ceci n’est que subsidiaire.

Gains nuptiaux.
\

Par l ’article deux du chapitre premier de recette, les in
timés s’étoient chargés en recette de la somme de 5oo fr. 
pour les gains nuptiaux promis à Marie D u v e l ,  par son 

contrat de mariage avec Gaspard Segond. L e  jugement 
dont est appel les a admis a rétracter cet article , et à 

ne se charger en recette que du tiers de cette som m e, 
conformément à la N ovelle  1 2 7 ,  cliap. 3 ,  qui ne laisse 
au conjoint survivant, non rem a rié , qu ’une virile  en 
p r o p r ié té , et l ’usufruit seulement du surplus.

O n convient de la disposition de la N ovelle; on convient 
aussi qu’elle a été adoptée en France pour les pays de droit
écrit: mais les appelantes se x-etranclici.it d’abord, dans la

clause du contrat de m ariage, rpour dem eurer propre à

la fu t u r e , dès àprésen ù  Mais cette clause ne signifie autre
chose, si ce n’est que la somme demeure acquise à la future,
soit qu’elle survive ou non ; qu’elle demeure acquise dès
l ’instant, indépendamment de l ’événement de survie. O n

ne peut pas lui donner un autre sens raisonnable.
Elles se retranchent ensuite ^ur les offres des intimés, et

sur le "prétendu contrat judiciaire, résultait cïii jugement
;'M îv.à ' : : r-i* ••>•. >*>L ,) v j  -V ok o c» 

par défaut, du 14 pluviôse an 5 , qui a hom ologue pu-
x  ,  ,  ,  .1 ' ; • )  0  ' i i l I U j - i -  • j .  - w i i  , ' /• )
renient et simplement le. compte.

Les offres n’avoient pas 'été acceptées; et.tant qu’elles 
n’étoient point acceptées ; les intimés ont pu les rétracter,

■ Il AJ. *• - . ‘ : ..'llM.jl ;; tl'J |
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L e  jugement par défaut a été attaqué par la voie de 

l ’opposition. O n  sait quel est l ’efïetj d e ; l ’opposition ; 
c’est d’anéantir le jugement ; c’est de remettre les parties 
au-même état que s’il n’existoit pas, à la différence de 
l ’appel qui ne fait qu ’en suspendre l ’exécution. L e  juge
ment étant anéanti, les juges ont prononcé et dû p ro 
noncer de nouveau. 'i

Jouissances et quarte trébellianique. •

* Il ne s’agit pas des jouissances que M arie D u v e l  pouvoit 
avoir droit de percevoir en vertu du testament de Gaspard 

Segond; elle a remis l ’hérédité à Jeanne-M arie Segond/ 
dans son contrat de mariage ,• sans aucune réserve. T o u t

r • • | * t •
est consommé à cet égard. • !i n |i 'j ' •

E n  1 7 4 4 , Jeanne-M arie Segond l ’a de nouveau ins
tituée h ér it iè re , à la-charge de reqdre à ses enfans.'Il 

s’agit des jouissances que cette seconde institution pou voit
lui donner droit d d ‘ percevoir. " !*

Cette institution doit-elle être considérée comme une 
simple f id u cie , ou com m e une substitution ikléicom- 
missaire? ( int. îuhj >; 1,

' jS i elle doit être considérée ’c'otamè une simple fiducie , 

la prétention dés-appelantes àeroit sans fo n d e m en t, soit 
que M arie D u v e l  ait jo u i ,  soit qu ’e l lé 'n ’àit point joui. 
Si elle a jo u i , on ne peut évidemment rendre les intimés 

comptables de jouissances qu’ ils n’ont pas perçues; on 

ne peut en faire profiter M arie D u v e l déux fois1.' :Si‘ 
elle n’a point j o u i , la fiducie lui donnoit bien d ro it  
de percevoir les f r u i ts , mais 11e lui douncroit p a s , et
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encore moins à ses créanciers, le droit de rechercher 
les h ér it ie rs . p ou r raison de ceux qu ’ede auroit laissé 
percevoir. . • : ^ ' j
, L a  fiducie est un dépôt de l ’hérédité. L ’héritier', fidu- 

çiaii-e fait les fruits siens, à la différence'des autres d épo - 
sjtaires; mais le testateur ne lui laisse les fruits que parce 
qu ’il espère que sa succession sera indemnisée^ par les 
soins qu ’il donnera à la gestion et administration des
Liens. __• ‘ , . ~

L ’héritier fiduciaire a droit de percevoir les fruits ; 

mais c’est un droit p erson n el, un droit qui est une suite 

de la confiance que le testateur a marquée en sa g e stio n , 
qui ne'passe point à ses héritiers, et encore moins à 

des tie rs , à des ¡créanciers. "j.r-' o
L ’héritier fiduciaire a les fruits p our l ’indemniser des 

soins et peines de la gestion e t  administration, et autant 
seulement qu ’il gère et administre. ■» ■’ r _ ' ■?<.'

Il faut que les appelantes s’expliquent ; il faut q u ’elles
d ise n t, ou que M a rie  D u v el. a-joui, Jusqu’à son décès.,' 

ou q u ’elle a jouifun  te m p s,.o u  qu’elle n ’a jamais' joui. 

Si elle a joui jusqu’à son-décès, on n’a rien ù réclamer. 
Si elle a joui pendant un tem p s, 011 ne peut rien 

ré c la m e r, d ’abord pour le temps qu ’elle a jo u i , ni môme 

p ou r le temps où elle a .cessé de jo u ir ;  car alors le$ 
intimés n ’auroient'joui que par reflet d ’une restitution 

volontaire de sa part, et alors il n y  auroit lieu ni à 

reddilionjde compte des jouissances, ni a distraction de 
quarte. L a  restitution ayant été snns résûrve, elle seroit 
censée avoir voulu  exécuter plus pleinement la volonté 

de la défunte. ' • '
Si

t
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Si elle n’a jamais j o u i , c’est une preuve qu’elle n’a . 

pas voulu  accepter la gestion et administration qui lui 

ctoit déférée. ' ■' )̂ '
E lle  n’ignoroit pas le testament'; i l J est rappelé dans 

un traité de’ 1 7 4 7 ,  passé entre elle et Êmëric-Ignace 
Geneste. ' ■ • ■’ ‘ • *
v V _ - _ * , •

D a n s 'ce  tra ité ,  sur les divers objets dé répétitions 
et de compensation que les-parties avoient respective
ment à s’opposer, et p our raison desquels elles étoient 
en instance, il est d i t ,  relativement à une somme de 
5oo francs que la dame D u v e l  réclamoit comme à elle 
léguée par le testament de Gaspard Segond ( en quoi 
i l  paroît qu ’il y  a erreur dans dénonciation, le testa
m ent de Gaspard Segond ne contenant point de legs de 
cette sommé ) j qu ’ i l  est sursis à  cet article ju sq u ’après 
la  décision de la  valid ité ou invalidité du testam ent.
Il se peut que le sieur Geneste entendît opposer la nullité

du testament ; mais ni avant ni après ce tra ité , M arie  
D u v e l  n’en a réclamé l’exécution. 11 paroît q u e , depuis 
le traité , la belle-mère et le gendre ont vécu  d’accord; 
que M arie  D u v e l s’est contentée de la jouissance de la 

,maison, grange et jardin, et a laissé jouir le sieur Geneste 
du surplus, comme tuteur de scs enfans.

E lle  11’ignoroit pas, encore une fois, le testament. Si 

elle avoit entendu accepter l ’institution, n ’en auroit-ellc 
pas réclamé l’eifet? A u  refus du sieur Geneste d ’exécuter s-

volontairement le testament, n’auroit-elle pas agi judi

ciairement? O n  voit au contraire qu ’elle a gardé le silence 
jusqu’il sou décès.

F
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Les appelantes prétendent que ce n’est point'une 'fiducie, 

parce .que la charge de rendre n ’esjt pçis à jour certain ; 
que Marie D u v e l  n’a été chargée de rendre qu?à spn 
décès : elles invjçqiijenf Pérégrio-ijis. çt Hexnys.

O n  ne peut s’étonner ,a$sep quelles ci tept P érégripu s, 
qui précisément regarde cette circonstance corameindjjïé^ 
r jiite  , qui veut s’arrête, d ’une part; à Ja prpxim ité
de la personne ¿i^tijjjée, ep, d ’a,i,ilT« part, vau bas ¿igq 

de ceux à q u H a  5.u,epes îpnIdoit ^tre réalise. M st aytem  
J id u cia riu s hcpt'fis qyp non qu i con tem p la tion ç , • spcl 
allerius gratùî in p iiU d u s , eidçm rgstifuare lncpreditatçm^ 
post die ni eprtarn v çl incertain rp g a fyj praponitm \

H e m y s traite celte qupstipn en plusieurs pndrpjts, ami
liv re  3 ,  chapitre 3 ,  questiop 2 2 , et l ivre  5 , jçfoapitre
3 , question 14. 11 est cependant obligé de convenir
que l ’arrêt ne s’arrêta pps au défaut de cette circonstance ,
et jugea que l ’institutipn laite par le pêne ù la m èro, 
à la charge çle remettre l ’hoirie à cçlui de leurs enfans

communs q u ’elle choisiroit, quoiqu’il n ’y  put point de 

terme certain apposé à la rerpise, n ’ptpit qu ’ une institu

tion fiduciaire. Il est vrai que la mère s’ptoit remariée: 
ce qui fait douter Jlenrys du véritable rnatif de l ’arrêt.

O11 dira peut-être que si M arie-Jeanne Segond n ’avpit 

voulu  que pourvoii* à l’administration de ses en fan s, 
elle n’avoit pas besoin d’ instituer l ’aïpule h é r it iè re , lç 
père survivant étaut le tuteur légal, et toujours présum é 
prendre le meilleur parti pour ses enfans; et c’est peut» 
être par cette raispn que la mère préférant que les enfans 
fussent sous la tutelle de l ’aieule, a déguisé lji tutelle squs
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la forme d’ une institution; et c’est précisément l ’espèce du 
paragraphe P o llid iu s ,  loi 3 , au digôste D e  u su ris, qui en 
donne cette raison élégante : Q itod lubrico tutelœ j id e i-  
com m issi'rem ed iu m  m ater prœ tulerat, craignant sans  ̂  ̂ ^  i 

doute que le père se remariât*, et ne portât son affection V  
sur les enfans d’uri" autre lit. i r  . ,

Si ori l'égarde maintenant l ’institution comme une lu, 1 ^ — 
substitution iîdéicommissaire, il n ’ÿ  auroit pas plus de 

raison.
i ° .  Parce que M arie  D u v e l  seroit censée avoir fait 

i-emise et abandon tacite du fidéicommis; remise et abandon
. î ‘ ' ’ * - • X ->

que les d’A ym ard  et Coudërt*, qui n’ont traité avec elle 
qu ’en 1 7 5 6 ,  ne pourroient" quereller et prétendre avoir 
été faits en fraude.

2°. Parce qu ’elle ne s’est pas conform ée ù ^ordonnance 

renouvelée par plusieurs déclarations', et notamment par 

celle du 18 janvier 1712. O n  ne parle pas de l ’ordonnance
des substitutions, de 1747/, parce q u ’elle est postérieure.
L ’article 57.de l ’ordonnance de M ou lins porte que « toutes 

« dispositions entre-vifs ou de dernière volonté , conte*
« nant su b stitu tio n s, seront publiées et enregistrées dans 
« les six mois u compter du jour de l’acte, pou r lfcs actes 

« e n tie -v ifs , et quant aux substitutions testamentaires,
« dû jour du décès : autrem ent seront nulles et ji'auront 
cc effet. » '

O h  ne peut rien ajouter à cet égard aux motifs du ju
gement.

« A tte n d u , portent ces m otifs, que soit avant, soit 
« après l ’ordonnance de 1 7 4 7 , Tonregistrement et publi-

F  2



V  « 'y

(, 44 )
« cation du fidéicommis étoit requise, d’après l ’ordon- 
« nance de H enri I I ,  donnée à Saint-G erm ain-en-Laye, 
« du mois de mai i5 5 3 ;  celle de M o u lin s ,  en i 56 6 , 
« art. 5 7 ;  la déclaration du 18 janvier 1712.

« A ttendu  qu’il résulte du traité de 1 7 4 7 ,  que M arie 
« D u v e l  n’a voit fait à cette époque aucune diligence pour 
« faire enregistrer et publier le testament de Jeanne- 
« M arie  S e g o n d ; que la validité de ce testament étoit 

ce même contestée; qu ’il ne paroît pas que M arie D u v el 
« ait de son vivant demandé l ’exécution de ce testament 
« par voie judiciaire; d ’où il suit qu ’elle avoit préféré la 

« jouissance des objets à elle délaissés par Em eric-Ignace 
« G eneste, son g en d re , aux embarras d ’une succession 
« sur laquelle les enfaus auraient pu demander la dis- 
« traction d’une partie p our leur lé g it im e , et qu ’elle 
« avoit abandonné, du moins tacitement, cette h éréd ité ,  
« et que pai* suite les d’A y m a rd  et Coudcrt 11e sont pas 
« recevables à demander compte desdites jouissances.

« Attendu que M arie  D u v e l avoit tacitement abdiqué 

« la succession de Jeanne-M arie Segond ; qu’elle n’avoit 
« fait procéder à aucun inventaire; qu ’elle auroit été 
« obligée d’ imputer sur la quarte trébellianique les fruits 
« des trois quarts de l ’h é r é d ité ,  eu t-e lle  été en r è g le ;  

« que ces trois quarts auroient immanquablement absorbé 
« la quarte, au cas qu’elle jouît des fruits des héritages 

« et legs à elle assurés par le testament de ladite .Teanuc- 
« M arie Segond ; d ’où il suit que ni M arie D u v e l  n’auroit 
« pu demander une pareille distraction, n i ,  après e l le ,  

k lesdites d’A y m a rd  et Coudcrt. »



iÇ s  /  i

( 4 5 ) . . . t
Dans tous les c a s , il faudroit distraire du compte des r

jouissances le tiers pour la légitime des^enfans , et les
jouissances de la maison, grange ci-jardin dont elle a joui "  _____ $

jusqu’au décès. |
I l  faudroit également imputer sur la quarte les jouis- fj'

sances des autres trois quarts : on en convient. ,jjj
i

P e n s io n  due a u  co u v en t d ’A r g e n ta i.  j-
!'i« • i ; - 

E n  achetant en 1741 un héritage de M arie  de M u -  j.;
raillac , les religieuses d’A rg en ta i f iren t, par form e de - :T
con tre-lettre , et en augmentation de p r i x , un écrit par ¡j

lequ el elles s’obligèrent de recevoir une demoiselle p ré- "• ii
sentée par elle pendant trois ans : ce billet est du 19 avril I;
1 7 4 1 ,  même jour de la vente. 'i

A u  bas , le sieur Geneste a é c r i t , le 13 mai 1770 : i:
« J e  déclare que le contenu ci-dessus a été acquitté par

« les religieuses, » sans dire à quelle époque. ;■
L e s (l’A y n ia rd  et Couclert se font un moyen de cette 

déclaration , pour forcer les intimés à rapporter le m o n - ■

tant de cette pension ; et cette pension, pour les trois ans, 
elles la portent à 1200 francs.

O n  va juger encore de l’esprit de justice qui les anime.
A u  dos de ce billet on trouve écrit : « B illet des reli- 

« gieuses de Sainte-Ursule d’A r g e n ta l , en faveur de de- 

« moiselle Se'gond, de P le a u x , pour pension. E lle  étoit 

« alors à 100 francs par année. Dem oiselle M arguerite  

« Geneste fut admise, audit temps de la v e n te ,  p o u r  
« pensionnaire, et puis sa sœur. » r

\
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Ce qui prouve que cet objet a été acquitté du vivant 

de M arie  D u v e l ,  décédée en 1761.
« A tte n d u , porte lë m otif du jugement sur cet article, 

« que soit que M arie  D u v e l  ait consommé la somme 
« destinée pour la pension, ou qu’elle- l ’ait touchée clle- 
« môme , lesdites d’A ym ard ' et Coudert n’établissant pas 
« qu’Em eric ou P ierre Geneste, o u ï e s  tuteurs , aient 
« touché cette som m e, elles ne peuvent lâ  répéter sur 
0 les mineurs Geneste , M arie D u v e l ayant été m aî- 
« tresse, de son v ivan t, d ’en disposer à' ses plaisirs. »

Articles de dépense.

L e  tribunal'de Saint-F lour a- rayé les articles 1 ,  2, 3 , 
4 ,  5 , 6 ,  9 ,  10 et 11 de la-dépense; preuve* dé l’infidé
lité de l ’héritier bénéficiaire !

Il  y  a infidélité de la part* de l ’Iléritier bénéficiaire, 
quand il y  a des omissions, quand il omet de porter en

com ice ce qui doit y  être com pris; mais non quand'il

portera en dépen se ce que la jùstice'ne croira pas devoir
allouer.

M obilier de M arie Duvel.

11 n ’est besoin que de supplier la  cour de. se mettre 
sous les yeux  le m otif  des premiers juges.

Dépens.

O n  peut ju g e r ,  d ’après ce q u ’on vient d e  répondre
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aux divers griefs des appelantes, laquelle des parties doit 
supporter la peine de la téméraire contestation.

M e. P A G È S - M E I M A C ,  avocat.

M e. M  A N D E T  je u n e , avoué licencié.

t j U b r t X . * ,  **/-*■■ . ,

« j r -------- €~ \ f  f

A  R I O M , de l’imprimerie de T iiib a u d - L a n d r i o t , imprimeur 
de la Cour d’appel. —  Janvier 1808.


